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LE TERRITOIRE DE LA MISSION LOCALE S’INSCRIT DANS 
UN CONTEXTE DEPARTEMENTAL 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La Charente-Maritime est un département de 6 864 km² situé dans le Sud-Ouest de la France et dans la moitié 
nord de la région Nouvelle-Aquitaine. Le département appartient géographiquement au « Midi atlantique ». 
Sa préfecture est La Rochelle. Sixième département par sa superficie au niveau régional, il dispose d'une 
vaste façade maritime sur l'océan Atlantique et d'une large ouverture sur l'estuaire de la Gironde. Il est arrosé 
par plusieurs fleuves dont la Charente à laquelle il doit en partie son nom. 
 

4 villes s'imposent dans l'armature urbaine de ce département  
• La Rochelle et Rochefort qui polarisent le nord-ouest de la Charente-Maritime 
• Saintes qui domine le centre du département autour de la vallée de la Charente 
• Royan qui siège sur la rive droite de l'estuaire de la Gironde. 
• À leurs côtés quelques petites villes exercent une influence locale comme Saint-Jean-

d'Angély, Jonzac, Surgères, Saint-Pierre-d'Oléron et Marennes. 
 

La partie méridionale du département subit fortement l'attraction de Bordeaux, la capitale régionale. Doté 
d'un secteur primaire encore important grâce à une agriculture diversifiée et la première conchyliculture de 
France, la Charente-Maritime n'a jamais été un département industriel. Le secteur tertiaire y est largement 

« Au 1er d'azur à la mitre d'argent accompagnée de trois fleurs de 
lis d'or, au 2e de gueules à la perdrix couronnée 

et contournée d'or » 

Pour mettre fin à l'Ancien Régime, le département a été 
créé à la Révolution française, le 4 mars 1790, en 
application de la loi du 22 décembre 1789. 

Il a été formé artificiellement à partir des 
anciennes provinces d'Aunis et de Saintonge, ainsi 
qu'une petite portion du Poitou et de l'Angoumois, 
avec Saintes comme chef-lieu. Il porta à l'origine le 
nom de Charente-Inférieure en raison de la position 
géographique du fleuve où la Charente y écoule ses 
eaux dans son cours inférieur jusqu'à son embouchure 
dans l'océan Atlantique. 

Le 1er juillet 1810, Napoléon Ier transféra le chef-lieu du 
département de Saintes à La Rochelle par un décret 
impérial. 

Le 4 septembre 1941, une loi autorisa le département 
de la Charente-Inférieure à changer de dénomination 
au profit de celle de Charente-Maritime. 
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prépondérant avec près des 3/4 des emplois occupés par les commerces et les services, les administrations, le 
tertiaire supérieur et le tourisme, ce dernier étant le secteur économique le plus dynamique du département. 
 
Bénéficiant d'une large façade littorale sur sa partie ouest, la Charente-Maritime est limitrophe de cinq 
départements : au nord, elle confine avec la Vendée, au nord-est avec les Deux-Sèvres, à l'est avec 
la Charente (département avec lequel elle partage la plus grande longueur administrative), au sud-est avec 
la Dordogne et au sud avec la Gironde. 
 
En 2021, le département comptait 661 404 habitants, en augmentation de 3,35 % par rapport à 2015 
(France hors Mayotte : +1,84 %). Le département de la Charente-Maritime est un département moyennement 
peuplé, sa densité de population, en légère augmentation depuis 2014, atteint 96,4 hab/km2 en 2021. 
 
Cependant, une analyse plus affinée de la répartition de la population sur le territoire départemental fait 
apparaître de fortes disparités de peuplement. Le littoral, densément peuplé et fortement urbanisé, supporte 
aisément la comparaison avec la moyenne nationale, tandis que la Saintonge continentale présente les mêmes 
caractéristiques de la France rurale et faiblement peuplée, à l’exception notable de la vallée centrale de 
la Charente, organisée autour de Saintes, et singularisée par un dynamisme démographique soutenu et régulier. 
 
La Charente-Maritime fait partie des départements les plus attractifs de France, et notamment de la façade 
atlantique. Le département doit cet attrait à sa frange littorale et à son climat doux au fort taux d'ensoleillement 
mais aussi à une ruralité active et à un réseau de petites et moyennes villes bien pourvues en commerces et 
services. De fait, la Charente-Maritime affiche depuis 1975 un solde migratoire positif qui n'a cessé de se 
renforcer depuis cette date et est à l'origine d'une croissance démographique constante à laquelle les principales 
villes du département ont largement contribué ainsi que le littoral. 
 
Bien que le vieillissement de la population soit devenu un phénomène global bien réel dans le département, 
des secteurs ruraux frappés depuis longtemps par l'exode rural comme la Haute-Saintonge, la Double 
Saintongeaise et la Saintonge du nord-est, et présentant un caractère préoccupant de leur démographie, sont 
devenus à leur tour des zones attractives. Cependant, la répartition de la population par tranche d'âge est 
relativement inégale en Charente-Maritime et tend à accentuer les contrastes de peuplement. En effet, elle 
oppose des zones de peuplement caractérisées par une population encore jeune en milieu urbain et péri-
urbain à d'autres de population majoritairement âgée en milieux littoral et rural profond. De fait, trois 
secteurs de peuplement apparaissent en Charente-Maritime et se différencient nettement par leur démographie. 
 
Les principaux pôles économiques et urbains - La Rochelle-Rochefort, Pays d'Aunis autour du 
triangle Surgères- Aigrefeuille-d'Aunis-Marans et l’aire urbaine de Saintes complétée par l'axe Pons-Gémozac - 
tendent à concentrer une population jeune et de jeunes ménages (plus de 30 % de la population ayant moins de 
25 ans). Le dynamisme démographique dans ces secteurs géographiques se caractérise à la fois par un solde 
naturel et un solde migratoire nettement positifs. Cette vitalité ne concerne pas seulement la résidence de 
personnes âgées mais aussi l'installation d'actifs souvent jeunes. Ces territoires géographiques sont les plus 
dynamiques et les plus attractifs du département. 

 
Par contraste, la situation apparaît nettement moins favorable dans les secteurs du rural profond, 
représentés par la Haute Saintonge et la Saintonge du nord-est, qui ont été laminés par de longues décennies 
d'exode rural et de déprise agricole. Ces deux micro-régions présentent les mêmes caractéristiques 
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démographiques que la « diagonale des faibles densités »1. Il s'agit de zones rurales en crise démographique 
profonde qu'aggrave une déprise économique de plus en plus préoccupante. 
 
Quant à la zone littorale du département, dont l'économie repose essentiellement sur le tourisme, celle-ci a vu 
son attractivité se renforcer considérablement depuis 1990. Malgré le remarquable essor démographique du 
littoral charentais - notamment l'aire urbaine de Royan, la basse vallée de la Seudre de Saujon à Marennes, les 
stations balnéaires de Fouras et de Châtelaillon-Plage et les deux grandes îles charentaises (Oléron et Ré), celui-
ci n'échappe pas au phénomène du vieillissement de la population où, dorénavant, la proportion de retraités, 
souvent supérieure à 40 % de la population totale, est de même ampleur que ce qui est observé sur le littoral 
méditerranéen (Côte d'Azur, côtes varoise et languedocienne notamment). Cependant, il s'agit d'une zone 
géographique qui s'urbanise rapidement et où la densité de population est élevée, bien supérieure à celle du 
département et même à celle de la France. 
 

5 Missions Locales couvrent l’ensemble du département de la Charente Maritime 
• Mission Locale La Rochelle Ré Pays d’Aunis 
• Mission Locale Rochefort Marennes Oléron 
• Mission Locale de la Saintonge 
• Mission Locale de la Haute Saintonge 
• Mission Locale Agglomération Royan Atlantique 

  

 
 
1 La France des Ardennes jusqu'au sud du Massif Central : absence de centres urbains dynamiques, solde naturel négatif, solde migratoire positif mais 
caractérisé par l'installation de personnes âgées 

La Charente Maritime, c’est :  
 463 communes  
 661 404 habitants  
 6 864 km² 
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Synthèse comparée du territoire de compétence avec le département de Charente 
Maritime 
 

 
 
 
 
 
 

Données INSEE 2021 
Département 
Charente 
Maritime 

Mission Locale Rochefort Marennes Oléron  
Communauté 

d’Agglomération 
Rochefort Océan 

Communauté 
de Communes 
du Bassin de 

Marennes  

Communauté 
de Communes 

de l’Ile 
d’Oléron 

Indicateur 2020/2021 2020/2021 2020/2021 2020/2021 
Superficie du Territoire 6 864 km² 421,4 km² 181,9 km² 174,4 km² 
Nombre d'habitants 661 404 64 240 15 525 22 255 
Densité de la Population au 
Km² 96,4 hab /km² 152,5 hab/km² 85,2 hab/km² 126,6 hab/km² 

Variation de la population : 
Taux annuel moyen 

La population a 
évolué de 0,6% 
entre 2015 et 
2020 

La population a 
évolué de 0,3% 
entre 2015 et 
2021 

La population a 
évolué de 0,2% 
entre 2015 et 
2021 

La population a 
évolué de 0% 
entre 2015 et 
2021 

Indice de Vieillissement  
(Nbre de personnes de + de 
65 ans pour 100 jeunes de -20 
ans) 

139 125,1 163,9 250,8 

Taux de familles 
monoparentales 8,40% 8,40% 7,90% 8% 

Taux de familles 
monoparentales ayant des 
enfants âgés de -25 ans 

26,50% 27,40% 24% 29,30% 

Taux de chômage des 15 à 64 
ans 12,30% 13,30% 14,50% 14,90% 

Part des foyers fiscaux 
imposables 50.8% 49,30% 45,10% 52,40% 

Taux de pauvreté  12,50% 13% 12,80% 13% 
Nombre de jeunes âgés de 15 
à 24 ans 64 400 16 303 3 403 3 962 

Taux de jeunes âgés de 15 à 
24 ans 10% 25% 22% 18% 

Part des jeunes de 20 à 24 
ans sans diplôme 15,20% 11,50% 23,10% 12,50% 

Taux de chômage des 15 à 64 
ans 12,30% 13,30% 14,50% 14,90% 

Taux de chômage des jeunes 
de - 26 ans  25,90%       

Taux de jeunes non insérés 16,90% 15,20% 23,20% 25,20% 
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UN MAILLAGE TERRITORIAL AU PLUS PRES DES 
BESOINS ET RESSOURCES LOCALES 

 
Le territoire de compétence de la Mission Locale s’étend sur 780km², compte autour de 103 000 habitants et 
représente ainsi environ 15% de la population départementale. 

 
 

La Mission Locale déploie son offre de service au sein de 39 communes composant un 
territoire de compétence de 3 Etablissements de Coopération Intercommunale2  

• La Communauté de Communes de l’Ile d’Oléron 
• La Communauté de Communes du Bassin de Marennes 
• La Communauté d’Agglomération Rochefort Océan. 

 

« Les 3 infra-territoires sont relativement différents de par leur taille et leurs caractéristiques géographiques et 
démographiques. Cependant, le territoire est marqué dans son ensemble par le vieillissement de sa population. 
Le chômage touche plus d’un jeune sur 5 âgé de 15 à 24 ans. Le niveau de formation des jeunes s’avère plus 
faible qu’ailleurs par un déficit de cursus de formations locales. Le taux de pauvreté, relativement homogène 
sur l’ensemble du territoire de compétence, est plus élevé qu’à l’échelle départementale. L’offre de logement 
est peu adaptée aux jeunes et les mobilités se heurtent à la géographie physique du territoire. Le territoire offre 
peu de divertissements en dehors de l’activité touristique saisonnière. Ainsi, l’attractivité est un fort enjeu quant 
au dynamisme territorial qui engagerait plus facilement les jeunes à rester et à s’investir sur un territoire qu’ils 
affectionnent par ailleurs 3. »  Extrait de paroles d’acteurs - plénière de la Mission Locale (novembre 2024) 
 

La Mission Locale s’appuie sur 3 pôles de proximité 

• Le siège à Rochefort au Parc des Fourriers (à proximité de France Travail, la CPAM, 
l’Agglomération et l’Auberge de Jeunesse) 

• Un espace d’accueil à Marennes (dans les locaux de la Maison des Initiatives et des Services) 
• Un espace d’accueil à Saint Pierre d’Oléron (dans les locaux du Bureau d’Information 

Jeunesse) 
 

Afin de garantir une équité territoriale et agir au plus près des jeunes, des acteurs du 
monde économique et associatif ainsi que de l’ensemble des partenaires locaux, la 
Mission Locale investit 12 lieux de permanence de proximité 

 
 
2 Etablissement public de coopération intercommunale (EPCI) : un établissement public de coopération intercommunale (EPCI) est une structure 
administrative regroupant plusieurs communes afin d'exercer certaines de leurs compétences en commun. Il s'agit de la forme la plus aboutie 
d'intercommunalité. Elle est régie par la cinquième partie du Code général des collectivités territoriales. Il existe deux types d'EPCI. D'une part, les EPCI à 
fiscalité propre — que sont les agglomérations (les métropoles, les communautés urbaines, les communautés d'agglomération, les communautés de 
communes, Aix-Marseille et le Grand Paris) — sont des établissements dits « de projet » qui exercent des compétences obligatoires fixées par la loi et des 
compétences facultatives confiées par les communes, dans le cadre d'un « projet de territoire ». D'autre part, les EPCI sans fiscalité propre, 
appelés syndicats intercommunaux, sont créés spécifiquement dans le but d'exercer certaines compétences, et sont pour cette raison des établissements 
dits « techniques ». Source Wikipédia 
 
3 Voir le portrait de territoire 2025 réalisé par la Mission Locale 
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LE PORTRAIT DU TERRITOIRE DE LA MISSION LOCALE 
 
Une population en augmentation sensible 
Le territoire de compétence d’une superficie de 780km² compte autour de 103 000 habitants : il représente ainsi 
un peu plus de 15% de la population départementale. 

 

 
 
Des caractéristiques démographiques hétérogènes 
La densité du territoire de 
compétence, plus importante qu’à 
l’échelle départementale, est en légère 
augmentation depuis 2016, elle 
s’établit à 132,5 hab/km². 

 
 

  
  
 Une population aux tendances vieillissantes 

Le territoire de compétence de la 
Mission Locale comprend 3 EPCI 
relativement différents de par leur 
taille et leur caractéristiques 
géographiques et démographiques. 
 
Le territoire dans son ensemble est 
marqué par le vieillissement de sa 
population avec un indice en hausse 
depuis 2016, s’élevant à 162. 
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La part des jeunes âgés de 15 à 29 ans varie de 10% à 15% de la population en fonction du territoire : 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
L’ensemble du territoire connaît entre 2015 et 2021 un solde naturel négatif et doit une variation annuelle 
moyenne positive à un solde migratoire positif. Cependant, ce solde positif est dû en partie à l’arrivée de 
personnes retraitées attirées notamment par le cadre de vie à proximité du littoral. Ainsi, la population des 
15/29 ans connaît une baisse de 1,3% entre 2015 et 2021 alors que celle des 60 à 74 ans une hausse de 15,6%. 
 

 
 

 Une géographie physique qui freine la mobilité 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
  

Communauté de 
Communes de l’Ile 

d’Oléron  

Communauté de 
Communes du 

Bassin de Marennes  

Communauté 
d’Agglomération 
Rochefort Océan  

Nombre de communes 8 6 25 
Nombre d'habitants 22 255 15 525 64 240 
Nombre de jeunes de 15 à 29 ans  2 255 (10,1%) 1 817 (11,7%) 9 558 (14,9%) 

On note une utilisation massive de la voiture à pondérer en fonction de la part des ménages se déclarant en 
situation de précarité énergétique mobilité en augmentation sur : 
• Communauté de Communes de l’Ile d’Oléron (+0,6%) 
• Communauté d’Agglomération Rochefort Océan (+2,9%)  

2 barrières naturelles majeures impactent les déplacements et les 
flux de mobilité, bien que reliées par des ponts : 
• L’Océan Atlantique isole l’Ile d’Oléron du continent. 
• La Charente partage l’Agglomération Rochefort Océan en deux. 
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On observe une faible utilisation des transports en commun qui se concentrent sur la ville de Rochefort.  

 L’Ile d’Oléron est composée uniquement de communes 
rurales à habitats dispersés et de bourgs ruraux. 

 L’Agglomération Rochefortaise se compose 
essentiellement de zones rurales avec la présence d’un 
centre urbain intermédiaire à Rochefort qui comprend 2 
Quartiers Prioritaires de la Ville et d’une ceinture 
urbaine (à Tonnay-Charente). Ces 2 communes 
représentant 48% de la population de 
l’Agglomération.  

 La population d’une petite ville, Marennes 
Hiers-Brouage, représente 39,5% de la 
population de l’EPCI. 

 

 L’attractivité territoriale est un fort enjeu : permettre aux jeunes et aux actifs de 
pouvoir s’installer de façon durable pour conserver un dynamisme territorial 

On observe ainsi des programmes de revitalisation, tels que « Petite ville de demain », des dispositifs 
spécifiques pour restreindre les fermetures de classes scolaires (exemple d’une convention insulaire entre 
l’éducation nationale et l’Ile d’Oléron) et des volontés politiques inscrites dans les différents projets de 
territoires visant le maintien et le développement d’offres de services à destination des jeunes et des actifs. 

  
 Deux Quartiers Prioritaires de la Ville 
 Les quartiers prioritaires rochefortais accueillent d’une manière générale une population plus jeune et plus 

familiale. C’est particulièrement le cas sur le quartier Petit Marseille où 45% de la population à moins de 25 ans. 
Le décrochage scolaire et l’absence de qualification y restent plus marqués : la part de la population de 15 ans ou 
plus sans aucun diplôme est de 40% sur les quartiers Petit Marseille et Avant-Garde, contre 30% à l’échelle de la 
ville. En outre le taux de scolarisation des 15-24 ans oscille entre 40 et 50%, contre 60% à l’échelle de la Ville. La 
part des 16-25 ans non scolarisés et sans emploi est de 28,5% sur le quartier Petit Marseille et de 27,5% sur le 
quartier d’Avant-Garde. 

Les spécificités des quartiers prioritaires sont prises en compte par l’offre de service de la Mission locale qui 
y a développé des permanences facilitant ainsi le « aller-vers » et le repérage des jeunes résidents. 

 

 

Communauté de 
Communes de l’Ile 

d’Oléron 

Communauté de 
Communes du 

Bassin de Marennes 

Communauté 
d’Agglomération 
Rochefort Océan 

Part des ménages en précarité 
énergétique mobilité (impactées 
par le coût du carburant)  

18,7% 
  

17,8% 
  

17,9% 
  

Indicateur régional 17,6% 



 
 

12 

 
 

 

 

  
  
  
  
  
  
  

 

 

  



 
 

13 

 Un taux de jeunes de 15 à 24 ans non insérés largement supérieur à celui du 
département sur le territoire de Marennes-Oléron 

  
Globalement en baisse comparativement à 2016 
(-4%), le taux de jeunes âgés de 15 à 24 ans en 
difficulté d’insertion est supérieur aux 
indicateurs départementaux et présente des 
disparités importantes. 
 
Alors que la part des jeunes des territoires du 
Bassin de Marennes et de l’Ile d’Oléron est plus 
faible que sur la Communauté d’Agglomération 
Rochefort Océan, la proportion de jeunes en 
difficulté d’insertion y est beaucoup plus 
importante (freins périphériques tels que la 
mobilité, le logement, les problématiques de 
santé...) 

 

 Un important déficit d’accès au logement sur le territoire de Marennes-Oléron 
L’accès au logement est particulièrement complexe sur l’Ile d’Oléron qui connaît une proportion très élevée 
de résidences secondaires (61,9%). A ce jour, le territoire mène une politique volontariste par le soutien à 
différents programmes d’accessibilité sociale. Un projet de Résidence Habitat Jeunes est en cours et la présence 
du CLAJJ tente d’accompagner au mieux les jeunes face à cette problématique. 
 

 
 
Sur le Bassin de Marennes, les résidences secondaires sont nettement moins importantes (17,7%) mais les 
marais composent 63% du territoire réduisant ainsi sa surface urbanisable. Pour autant, un projet d’Eco-
quartier de 300 logements sur Marennes est en construction, ainsi que d’autres programmes immobiliers sur le 
Bassin. 
 

 Une population moins diplômée qu’à l’échelle départementale 
 Le diplôme le plus représentatif chez les hommes comme chez les femmes reste le CAP-BEP. On note par 

ailleurs que les femmes sont plus nombreuses que les hommes à ne détenir aucun diplôme (23% d’entre elles 
contre 17,8% du côté des hommes). 

  

  
  
  
  

Collectivité territoriale Taux de jeunes 
âgés de 15 à 24 ans 

non insérés 

Communauté 
d’Agglomération Rochefort 
Océan 

15,20% 

Communauté de 
Communes du Bassin de 
Marennes 

23,20% 

Communauté de 
Communes de l’Ile d’Oléron 

25,20% 

 Charente Maritime 16,90% 
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 Le taux de titulaires d’un diplôme du supérieur parmi la population des 15 ans et plus, cependant toujours 
inférieur au taux départemental (27,6%), a augmenté d’environ 7% en 10 ans. 

  

 
 

La progression des ménages monoparentaux 
Au nombre de 4 100, les ménages monoparentaux représentent aujourd’hui un peu plus de 8% des 50 250 
ménages du territoire, soit une augmentation, restant moindre par rapport au reste du département, de 
quasi 12% depuis 2011. 

 
Un taux de pauvreté élevé 
Le taux de pauvreté, relativement homogène sur l’ensemble du territoire de compétence, est plus élevé 
qu’à l’échelle départementale (12,5%) : il s’élève à 13,30% sur la Communauté d’Agglomération Rochefort 
Océan, 13% sur la Communauté de Communes de l’Ile d’Oléron et 12,80% sur la Communauté de Communes 
du Bassin de Marennes. 

  

Des caractéristiques économiques spécifiques 
Le secteur privé et l’administration publique sont les principaux employeurs : 

 
 

La majorité des établissements employeurs compte moins de 10 salariés  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
  

Communauté de 
Communes de l’Ile 

d’Oléron 

Communauté de 
Communes du Bassin 

de Marennes 

Communauté 
d’Agglomération 
Rochefort Océan 

Nombre d’établissements 
employeurs actifs 

1 483 
 

588 
 

2 106 
 

Part des établissements de 
1 à 9 salariés 

66,10% 
  

73 ,60% 
  

73,8% 
  

Effectifs présents  6 733 3 945 19 359 
Emplois salariés (hors agri 
et admin.publiques) 

4 178 
 

1 912 
 

15 158 
 

Evolution annuelle 0% -0,9% +1,7% 
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On observe une augmentation du nombre de salariés sur la Communauté d’Agglomération Rochefort 
Océan notamment sur le secteur de l’Industrie qui enregistre la plus forte hausse (+4,1%) en lien notamment 
avec le développement d’Airbus sur le territoire. 
 

Les dynamiques de recrutement 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Une baisse globale du nombre d’offres d’emplois publiées 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
On observe sur l’Agglomération Rochefortaise, une forte baisse du nombre d’offre d’emploi dans l’Industrie sur 
l’année 2024 (-20%) ainsi que dans le commerce (-32,4%). Sur le Bassin de Marennes, on note également une 
baisse, très importante dans le domaine de la construction, particulièrement impacté en 2024 (-57,1%) sur ce 
territoire ainsi que dans les services (-39,4%). A contrario, une hausse dans le secteur de l’Industrie et de 
l’agriculture. Sur l’Ile d’Oléron, on observe une légère hausse du nombre d’offres déposées, avec une hausse dans 
la construction (+37,5%) et dans l’Industrie (+19,1%). 
 

 Un taux d’emploi sensiblement en hausse 

Plus de 65% de la population du territoire est en emploi : un taux en hausse de 2% depuis 2016.  
 

 

 
  

Communauté de 
Communes de l’Ile 

d’Oléron 

Communauté de 
Communes du Bassin 

de Marennes 

Communauté 
d’Agglomération 
Rochefort Océan 

Nombre de 
recrutement  11 711  4 063  23 980  
Evolution annuelle -3,4% +2,4% + 9% 
1er secteur recruteur 
 

Hébergement - 
restauration 

Agriculture 
 

Service (Santé et 
action sociale) 

Contrat CDI -15,2% -0,9% +5,3% 
CDD de 6 mois et + +5,7% +10,5% +0,2% 
CDD de moins d’1 mois +2,0% +5,9% +15,4% 

 
  

Communauté de 
Communes de l’Ile 

d’Oléron 

Communauté de 
Communes du Bassin de 

Marennes  

Communauté 
d’Agglomération 
Rochefort Océan  

Nombre d’offres 
d’emploi déposées 
annuellement à France 
Travail  

2 261 
  

532 
  

6 338 
  

Evolution annuelle + 1,4%  -20,2%  -4,6%  
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Un taux de chômage globalement en baisse qui reste supérieur aux indicateurs 
départementaux 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

Le nombre de chômeurs est en baisse de 3,5% depuis 2016. Le taux de chômage, de 13% sur l’ensemble du 
territoire de compétence de la Mission Locale, reste cependant supérieur de 1,5% aux indicateurs départementaux 
et de 2% aux indicateurs régionaux. Le taux de chômage approche 15% sur la Communauté de Communes de 
l’Ile d’Oléron. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Le taux de chômage des jeunes 

Le chômage touche plus d’1 jeune sur 5 âgé de 15 à 24 ans (21%). Il reste cependant légèrement inférieur aux 
indicateurs départementaux (23%). La tendance à la baisse du chômage des jeunes de ces dernières années a 
très peu profité aux Communautés de Communes de l’Ile d’Oléron et du Bassin de Marennes. 
 

 
 

 
  

Communauté de 
Communes de l’Ile 

d’Oléron 

Communauté de 
Communes du Bassin 

de Marennes  

Communauté 
d’Agglomération 
Rochefort Océan  

Nombre de chômeurs 1 241 824 3 631 

Taux de chômage 14,9% 12,9% 12,5% 

Taux de chômage en 2016 
 

16,8% 15,6% 16,5% 

 
  

Communauté de 
Communes de l’Ile 

d’Oléron 

Communauté de 
Communes du Bassin 

de Marennes  

Communauté 
d’Agglomération 
Rochefort Océan  

 

Taux de chômage des 
jeunes âgés de 15 à 24 ans 34,4% 27,8% 17% 

 

 
Taux de chômage en 2016 35,9% 32,5% 28,5% 
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